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PLR Martigny 
Assemblée générale ordinaire du 25.08.2023 

Couvert d’Octodure – 18h30 
 
 
 
Excusés :   Blaise Larpin, Sébastien et Emmanuelle Beytrison, Mario Berera, Catherine 

Vouilloz, Olivier Dély, Christine et Roger Copt, Sylvie Luginbühl, Amandine 
Francey, Yves Fournier, Marie-Laure Tindom-Comby, Kévin Aubin, Jean-
Christophe Dini, Georges Delaloye, Maxime Habersaat, Daniel Arlettaz, 
Séverine Dubulluit, Willy Darbellay, Frédéric Crettex, Gilbert Dubulluit, 
Jacques Cavé, Danielle et Michel Henriot, Pascal Larpin. 

 
 
Ordre du jour : 
 

1. Ouverture de l’AG et salutations 
2. Mot du Président du PLR Martigny 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 09.11.2022 
4. Présentation des comptes 2022 et approbation 
5. Présentation du travail des élus du PLR à la Bourgeoisie 
6. Elections fédérales 2023 : Présentations des candidates et candidats et 

prises de paroles des candidats du district de Martigny 
7. Divers 

 
 
 

1. Ouverture de l’AG et salutations 
 
Le Président, Michaël Hugon, ouvre la séance à 18h30 et remercie les personnes présentes. Il 
rappelle également l’ordre du jour qui n’apporte aucun commentaire et est accepté comme tel. 
 
Une minute de silence est observée pour les défunts de l’année écoulée notamment pour Mme Sola 
Gabrielle, ancienne Conseillère municipale et ancienne Présidente du parti et Jean-Pierre Moret, 
ancien député suppléant et Conseiller général ainsi que toutes celles et tous ceux qui soutenaient nos 
valeurs et faisaient vivre notre Parti. 
 

2. Mot du Président du PLR Martigny 
 
Chers membres et camarades de parti,  
 
En cette période électorale qui débute, les mots d’un Président de section, se doivent être 
mobilisateurs. Dès lors, je tiens à vous remercier, tout d’abord, pour votre dévouement continu envers 
notre parti et notre vision commune pour un avenir meilleur. Notre mouvement a toujours été propulsé 
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par la force de notre unité et de notre engagement envers nos idéaux. Cette unité, l’action commune 
d’un PLR fédérateur au niveau de notre Canton, avec le Haut, avec le Bas, est essentielle à notre 
réussite commune l’automne prochain. 
 
Nous sommes à un moment crucial de notre histoire, où les défis sont nombreux, mais les opportunités 
aussi. Notre pays a besoin de leadership et de solutions concrètes, et c'est à nous, PLR de les offrir. 
À l’heure de la montée des populistes de droite et de gauche en Europe et ailleurs, des discours 
alarmistes et des propositions extrémistes qui couteraient de l’argent à nos concitoyens, c’est le 
moment de démontrer aux électrices et électeurs de notre Canton et de notre Ville que nous sommes 
prêts à faire preuve de courage et à défendre nos valeurs avec pragmatisme et efficacité afin de 
résoudre les problèmes qui préoccupent nos concitoyennes et concitoyens.  
 
En tant que membres dévoués de ce parti, nous portons la responsabilité de guider nos concitoyens 
vers un avenir de prospérité et de justice. Nous devons réformer avec pragmatisme et intelligence, 
garantir des conditions-cadres optimales pour nos entreprises et surtout nous battre afin de garantir 
un modèle social et économique qui fait le succès de notre pays depuis 1848 et auxquels notre parti 
a fortement contribué à mettre en place. Cela ne sera pas facile, mais je sais que nous avons le talent, 
la passion et la détermination nécessaires pour surmonter tous les obstacles qui se dressent sur notre 
chemin et les candidates et candidats qui se présentent à nous l’automne prochain en sont un 
exemple. 
 
Je vous appelle à vous mobiliser comme jamais auparavant. C'est le moment de renforcer nos rangs, 
de tendre la main à nos sympathisants et de convaincre ceux qui doutent encore. Organisez des 
évènements, ne craignez pas d’engager des discussions significatives et utilisez les plateformes de 
communication et vos réseaux associatifs pour diffuser notre message à tous les coins et recoins de 
notre canton et de nos quartiers afin de soutenir nos candidates et candidats. Souvenons-nous de 
personnalités marquantes de notre Ville comme Mme Gabriel Sola ou d’autres qui doivent nous 
inspirer à chaque élection afin que ce militantisme de terrain demeure intact et efficace. C’est le devoir 
de nous tous, élu ou simple militant de faire vivre cette flamme libérale-radicale. 
 
Je conclurai ces quelques mots en remerciant mon comité pour leur travail et leur soutien. Merci à 
Catherine, Sylviane, Géraldine, Alexandre, Tristan, Dorian, Aurélien et Romain pour être là et de 
m’appuyer dans les tâches qui sont les nôtres, merci à vous tous de votre soutien afin que vive notre 
parti et nos idéaux en Octodure. 
 
        Michaël Hugon 
 
 

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 09.11.2022 
 
Le procès-verbal de la séance du 09.11.2022 est approuvé à l’unanimité. Les remerciements sont 
adressés à son auteur. 
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4. Présentation des comptes 2022 et approbation 
 
Le trésorier, Alexandre Luy, présente les comptes et résultats 2022. Au 31.12.2022, le total du bilan 
du PLR Martigny se monte à CHF 51’069.92. Le résultat de l’exercice du 01.01.2022 au 31.12.2022 
se solde par un bénéfice de CHF 20'033.85. 
 
Le rapport des vérificateurs des comptes est lu par Julien Monod et atteste de la bonne tenue des 
comptes par le trésorier. 
 
L’assemblée approuve à l’unanimité les comptes 2022 du PLR Martigny tels que présentés. 
 
Le trésorier remercie vivement élus, membres et sympathisants pour leurs généreuses contributions 
financières. 
 
Les vérificateurs des comptes sont reconduits pour une année. 
 
 

5. Présentation du travail des élus PLR à la Bourgeoisie par Sonja Pillet, Présidente 
 
Mme la Présidente de la Ville, chère Anne-Laure, M. le Président du PLR de Martigny, Michaël, Mmes 
et MM les invités en vos titres et fonctions. 
Je vous apporte les plus cordiales salutations du Conseil bourgeoisial et spécialement de mes 3 
collègues Sylviane, Fred et Jacques. Je remercie Michaël et le comité du PLR pour cette invitation à 
présenter le travail du conseil bourgeoisial. En effet, nous sommes ravis de pouvoir parler de la 
Bourgeoisie et de son impact sur notre jolie ville. Il y a quelques mois, lorsque Michaël m’a parlé de 
cette soirée, j’avais compris « assemblée du PLR de Martigny » sans songer aux élections fédérales 
qui approchaient. Donc présenter la Bourgeoisie était simple et évident.  
En préparant cette présentation, je me suis rendu compte que cette soirée est très importante pour 
l’avenir de notre canton à Berne et que les préoccupations et questions des uns et des autres sont 
tournées vers les élections du Conseil national et du Conseil des États, et c’est tout à fait normal et 
responsable. Donc, je vais simplement vous dire que notre Bourgeoisie est bien vivante et vous la 
présenter en quelques slides.  
 
Les Bourgeoisies 
…… incarnent la mémoire historique du pays et garantissent le maintien des racines locales 
auxquelles les citoyens de notre siècle semblent de plus en plus attachés et qu’ils cherchent à 
renforcer. Elles restent ainsi le témoin et le garant de nos racines et de nos traditions.   
 
 
 
 
 
 
Présentation du Conseil (photo) 2021-2024 
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Pillet Sonja, présidente     Sarrasin-Cretton Chantal, conseillère 
Délez Fred, vice-président    Vuignier Jacques, conseiller 
Gomes-Farquet Sylviane, conseillère   Schmidt Fiona, secrétaire 
 
Fonctionnement 
 
La commune bourgeoisiale de Martigny, qui compte environ 2'800 bourgeoises et bourgeois, est une 
commune politique et administrative dans la commune municipale. Son pouvoir législatif est assuré 
par l’Assemblée primaire et son pouvoir exécutif par le Conseil bourgeoisial, séparé du Conseil 
communal ; il est élu le même weekend que le Conseil communal ; une particularité de cette élection : 
toutes les autres élections se font au système proportionnel sauf le conseil bourgeoisial qui vit sous 
le système majoritaire. 
 
 
Un peu d’Histoire : La Bourgeoisie 
 
Parcourons rapidement l’histoire de la Bourgeoisie : 
 
Dans le courant du XIIIè siècle, Martigny s’appelait encore Octodure et progressivement son nom a 
changé sans en connaître vraiment la raison.  
Martigny – Charrat – La Bâtiaz – Le Bourg – La Combe – Trient étaient des bourgs regroupés en 
mandement sous l’autorité de l’évêque de Sion. Les habitants installés étaient appelés les bourgeois. 
Les étrangers tentant de se sédentariser étaient appelés les tolérés. 
Le XIVè siècle est un siècle de guerres incessantes entre l’évêque de Sion et les ducs de Savoie car 
Martigny était, est toujours, un passage important vers l’Italie et la France. C’est aussi un siècle de 
misères : inondations, incendies, famine mobilisent les habitants pour leur survie.  
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En 1392, Bonne de Bourbon, comtesse et régente de Savoie, accorde à Martigny une concession 
pour organiser deux foires annuelles. D’aucuns diront qu’elles sont devenues la Foire du Lard et la 
Foire du Valais. 
1399 : Amédée VIII comte de Savoie concède aux bourgeois « une charte de libertés et de 
franchises » c’est-à-dire, le droit à l’autodétermination, partielle, pour la population, droit qui assurera 
la paix dans la région. 
Sautons maintenant dans le XIXè siècle 
Dès 1835 : Éclatement de la Noble Bourgeoisie – les valeurs, les idées et les intérêts divergent entre 
habitants de la plaine et habitants de la montagne. Plusieurs bourgeoisies demandent et obtiennent 
leur autonomie. 
1847 : Je ne vous apprends rien chers amis radicaux, la Guerre du Sonderbund voit se battre les 
progressistes contre les conservateurs ; elle aboutira en 
1848 : par la mise en application de la Constitution fédérale qui nous régit encore, on parle dès lors 
de la Suisse moderne. 
1877 : Les conseils bourgeoisiaux deviennent des conseils communaux. Les Bourgeoisies perdent 
petit à petit leurs prérogatives. 
 
Milieu XXè siècle : nouveaux défis pour les communes, leur gestion se complexifie et c’est le début 
des fusions 
1956 : Martigny Ville – La Bâtiaz 
1960 : un conseil bourgeoisial séparé est voté et accepté par les Bourgeois  
1964 : Martigny – Le Bourg 
2021 : Martigny - Charrat 
 
Venons-en maintenant aux objectifs poursuivis : 

• Préservation et entretien du patrimoine, des forêts, des alpages, des routes forestières, une 
vigne, zones humide et sèche, source Bienvenue, bâtiment la Grenette ; 

• Maintien des traditions par des évènements, des rencontres, le registre des bourgeois ; 
• Gestion et maintien de finances équilibrées ; 
• Maintien de relations saines et constructives avec les autorités communales, que je tiens à 

remercier encore une fois ; 
• Lien avec les Fédérations cantonale et suisse des bourgeoisies 

 
Conclusion  
Voilà en quelques phrases ce qu’est la Bourgeoisie de Martigny, je vous remercie de votre écoute. 
Je souhaite bonne chance à nos candidates et candidats, une campagne électorale riche de 
rencontres et fructueuse dans les idées et valeurs à défendre. 
Rendez-vous pour un bilan détaillé de nos activités lors de la campagne électorale pour les élections 
communales et bourgeoisiales en 2024 ! 
 
Bonne soirée à chacune et chacun ! 
 
        Sonja Pillet 
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6. Elections fédérales 2023 : Présentations des candidates et candidats 

 
Michaël Hugon prend la parole et présente succinctement les candidates et candidats des diverses 
listes (PLR Valais/Wallis, Jeunes Libéraux-Radicaux, Avenir Ecologie). 
 
La parole est donnée aux candidats présents afin qu’ils se présentent (Julien Morand, Joseph 
Ramuz, Sven Luyet, Natacha Albrecht et Julien Monod). 
 
Le Président remercie chaque candidate et candidat de leur investissement et leur souhaite bonne 
campagne. Il encourage tout à chacun à militer pour les diverses listes de la famille PLR. Une 
campagne se gagne lorsque l’on milite chaque jour à tout instant. Chaque voix compte et peut faire la 
différence à la fin. 
 
Il rappelle également quelques dates clés pour le PLR de MARTIGNY :  
 

- Le 26 septembre 2023 à 20h00 à la Salle communale : Débat organisé par les partis politiques 
de Martigny avec la présence de Julien Morand et Joseph Ramuz.  

- Présence PLR au marché de Martigny, les jeudis 14, 21 et 28 septembre et 12 et 19 octobre 
2023. 

- Le 22 septembre 2023 se déroulera le souper de soutien pour Joseph Ramuz à Leytron. 
- Le 24 septembre 2023 se déroulera le brunch de soutien pour Julien Morand à Fol’terres. 

 
7. Divers 

 
Le Président invite la salle à s’exprimer pour des points divers. 
 
Mme la Présidente de la Ville Anne-Laure Couchepin-Vouilloz prend la parole et informe qu’une 
exposition pour les 175 ans de la Constitution fédérale aura lieu à l’hôtel de ville. La trail zone, 
nouvellement crée, est également présentée. 
 
Le Président clôt l’assemblée générale ordinaire à 19h45 en remerciant toutes les personnes 
présentes de leur engagement et en les invitant à partager le verre de l’amitié et le buffet froid préparé 
en circonstance vu les conditions météorologiques qui ne permettaient pas d’allumer du feu. 
 
 
Martigny, le 25 août 2023. 
 
 
 
Le Président :       Le secrétaire : 
Michaël HUGON        Tristan LARPIN 
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